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Demande de précisions sur des chiffres fantaisistes sur l'immigration
Question écrite n° 4690

Texte de la question

M. Antoine Léaument interroge M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur ses chiffres fantaisistes sur
l'immigration. En déplacement à Bourg-lès-Valence (Drôme) le vendredi 21 février 2025, M. le ministre a déclaré
: « Recevoir un demi-million d'immigrés par an, ce n'est plus possible ». Ce chiffre de 500 000 immigrés par an
étonne M. le député. En effet, les données fournies par son propre ministère font état de 336 710 titres de séjour
de primo-arrivants pour 2024, parmi lesquels : 55 590 concernent l'immigration de travail, 90 560 le
regroupement des familles, 109 270 les étudiants, 54 530 les motifs humanitaires, 26 760 les motifs « divers »,
dont 13 130 « visiteurs » et 10 320 « étrangers entrés mineurs ». Plusieurs questions statistiques se posent
donc, afin de permettre aux Français d'avoir un débat éclairé et non biaisé, sur les questions d'immigration : M.
le ministre peut-il indiquer l'origine de ce chiffre à l'évidence fantaisiste de 500 000 immigrés par an, qui ne se
trouve nulle part dans les statistiques officielles de son propre ministère ? Peut-il indiquer le nombre de départs
du pays en 2024 afin d'établir les chiffres du solde migratoire de la France ? Peut-il indiquer, dans ces départs,
la part d'immigrés concernés (une majorité d'étudiants, travailleurs et personnes accueillies pour motifs
humanitaires souhaitant, on le sait, retrouver rapidement leur pays) ? En 2024, 66 745 personnes étrangères
sont devenues françaises - ce qui réjouit tous les républicains sincères. M. le ministre peut-il indiquer le nombre
de personnes immigrées et restées étrangères décédées en 2024 en France ? À l'heure où le Premier ministre
parle de « sentiment de submersion migratoire », ces données précises seraient de nature, M. le député en est
certain, à faire reculer ce « sentiment » alimenté par l'extrême droite xénophobe et par M. le ministre lui-même
lorsqu'il relaie des chiffres à l'évidence mensongers. Il lui demande ces précisions dans le cadre de l'exercice du
contrôle parlementaire de l'action du Gouvernement prévu par l'article 24 de la Constitution.
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